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RÉPUllLIQIJE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'ESSONNE 

BUREAU DF L'l COORDINATION TNTERMJNlSTER!ELLE 
ET DE L'INGENIERIE TERRJTOR!ALE 

2019-SI>2- BCIIT- N° 002 du 10 janviet· 2019 
portant nomination des membres de la commission de conti·ôic pour la révision des listes électorales 

des communes du département de l'Essonne pour 2019, arrondissement de Palaiseau 

LE PREFET DE L'ESSONNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code électoral et notamment l'article L 19 ; 

VU le décret 11°2010-146 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à J'action 
des services de 1 '1~\tat dans les régions ct les départements ; 

VU le décret du 27 avril20 18 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINJ, préfet hors classe, en qualité de 
préfet de 1 'Essonne ; 

VU le décret du 12 octobre 2017 portant nomination de M. Abdei-Kader GUERZA, Sous-préfet hors classe, en 
qualité de Sous-préfet de Palaiseau; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2018-PREF-DCPPA'T~BCA-264 du 20 décembre 2018, portant délégation de signature à 
M. Abclel-Kader GUERZA, Sous-préfet de Palaiseau ; 

VU la circulaire ministérielle relative à la mise en œuvre de la réforme des modalités d'inscription sur les listes 
électorales entre le 1er septembre 2018 et le 31 décembre 2018 ; 

Sur la proposition du Sous-Préfet de Palaiseau ; 

ARRÊTE 

Article 1 ···: 

Sont nommés membres des commissions de contrôle chargées de statuer sur les recours administratifs 
formés par l'électeur préalablement à tout recoms contentieux contre les décisions prises par le maire à 
son encontre pour l'année 2019 les personnes dont les noms figurent dans le tableau annexé au présent 
anêté. 



Ces commissions se réuniront au moins une this par an, et en tout état de caus<.:, entre le 24" ct le 21• jour 
avant chaque scrutin. 
Pour sa première réunion précédant un scrutin, elle examinera prioritairement les inscriptions et radiations 
intervenues depuis .le 1er _janvier 2019. 

Article 3: 

Le Sous-préfet de 1 'arrondissement de .Palaiseau les maires de 1 arrondissement de Palaiseau sont chargés, 
chacun en ce qui le conccme, de J'exécution du présent arrêté. 
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; 
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Pour le Le Préfet ,f-t :far délégation, 
le Sous-p:rét·;t de Palaiseau, 

/ 

/ ' 

" 
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Abdel-Kader GUERZA 
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NOM PRENOM TITUL~ NOM PRENOM -COMMUNES MEMBRES 

SUPPLEANT (facultatif) 
- . ~ ~-

SAULX LES 5 DELORT Dominique 
CHARTREUX CHERRIER Vincent 

CARIS Muriel 
JANIN Annie 
NICAULT Alain 

SAVIGNY SUR 5 BELLIARD Marie-France 
ORGE LABBE Véronique 

HENRY Jean-Charles 
DEFREMONT Jean-Marc 
SPI CHER-BERNIER Laurence 

VAUGRIGNEUSE 5 PLAT Nelly 
LESCASSE Denise 
DUROS Charles 
VIVAT Francis 
LEMAITRE Joelle 

VAUHALLAN 5 LANDO Jean-luc 
LOWCZYK Fabian 
GLASSET Isabelle 
LE TRAON Olivier 
LEYRAT François 

VERRIERES LE 5 LIBONG Magali LARN! COL Alexandre 
BUISSON CHARLES Woody ATTAF Nasser 

KERNY-BONFAIT Anne HULIN Vincent 
FOURNIER Baptiste GIRl Isabelle 
GRISSOLANGE Dominique 

VILLEBON SUR 5 DEYRIS-BRILLET Marie-Paule MARIE Nicole 
YVETTE POLIZZI Virginie HANCART Françoise 

PIGNON Ma1tine GALAND Jean 
VAILLANT Régis GUIN Ophélie 
CHARTOL Sandra SER Antoine 

VILLEJUST 5 ARTHUS-BERTRAND Marie-
claude 
NICIAS Dominique 
TANAIS Christian 
GRAVIER Florence 
JAMET Evelyne 

VILLEMOISSON 5 PILORGET Gael BOUVIER Jacques 
SUR ORGE EPRY Guillaume WALTER Christine 

YOUNSIOrdi 
NOVEL-GUIRAUD Jean-david 
PRADE Christiane 

VILLIERS LE 5 MA QUET Nadia 
BÂCLE VALOIS Guillaume 

CAZALA REYSS Charlotte 
BILLON-BAKHTI Fatima 
DELALLEE Yve1ine 

VILLIERS SUR 5 RICAUD Jean-Pierre 
ORGE ZANTOUT Badi 

BARRIERE Yann 
SIMONS Joseph 
DHONDT François 
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